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Forums pour les joueurs

AIDE FINANCIERE

  Par Profil supprimé Posté le 06/12/2013 à 11h00

Bonjour, quelqu'un peut-il me dire s'il existe une aide financière pour les dettes accumulées dûes aux jeux de
casino en ligne ? Je dois 33 000 euros !

6 réponses

Profil supprimé - 06/12/2013 à 11h00

Bonjour,

Peux être monté un dossier de surendettement et voir avec ta banque pour un prêt personnel mais ce n'est pas
garantie !!

Tout dépend à qui tu dois cette somme !!

Profil supprimé - 06/12/2013 à 11h00

Bonjour,

Merci Patrice pour votre conseil avisé. En effet, aller voir sa banque pour étudier ce qui peut être fait pour
atténuer votre charge financière (rachat de crédit, rééchelonnement, etc.) ainsi qu'éventuellement monter un
dossier de surendettement sont deux options. Pour ce qui est de la discussion avec la banque, si elle n'est pas
réceptive, n'hésitez pas à faire jouer la concurrence. 

Pour en savoir plus vous pouvez commencer par lire nos articles de conseils aux joueurs pour gérer ses
problèmes d'argent :  http://joueurs-info-service.fr/jo...oblemes-dargent/conseils-de-gestion/

Ce qu'il faut également faire absolument pour se sortir de ses problèmes financiers c'est arrêter de jouer et
renoncer à vouloir "se refaire" par le jeu. Où en êtes-vous sur ce plan-là ? Continuez-vous à jouer ou
avez-vous arrêté ? 

Cordialement,

le modérateur. 

http://joueurs-info-service.fr/joueurs/comment-gerer-mes-problemes-dargent/conseils-de-gestion/


Profil supprimé - 09/12/2013 à 11h00

Bonsoir,

Effectivement compte tenu du montant des dettes l'arrêt du jeu ne fait aucun doute.

Car il n'est pas possible financièrement de vivre avec des dettes et de continuer a perdre de l'argent .

Il va falloir prendre de très bonnes résolutions pour 2014

Il y a des centres et des aides pour t'aider à prendre un nouveau départ.

Bon courage

Profil supprimé - 30/01/2014 à 11h00

Bonjour, c'est intéressant de poser la question s'il existe des aides financières pour aider les joueurs
pathologiques qui perdent gros et mettent en péril leur famille, je pensais qu'il y avait une "caisse" spéciale
alimentée par les mises au casino justement pour aider les gros joueurs qui se ruinent, si cette caisse n'existe
pas il faudrait la créer.
Il ne faut aussi, pas oublier qu'en cas de gros gains les joueurs payent la CSG et le RDS sur ces gains, sans
compter les autres taxes qui existent certainement, donc il serait normal que le casino reverse un peu d'argent
au gros perdants, d'autant plus que les casinos ne font rien pour que les joueurs limitent leurs mises (voir mon
témoignage).
En cas de dettes, le dossier de surendettement est une bonne solution, mais il ne faut pas oublier l'argent
personnel perdu.
Je rend hommage à Patrice 4871, pour son combat, je suis moi-même dans la bataille et pense la gagner
aussi.
cocomarie

Profil supprimé - 30/01/2014 à 11h00

Merci Cocomarie,

Mon combat continue et je viens de passer le cap du mois sans avoir joué et surtout rechuter. Le plus dur
reste a faire.

J'ai lu ton histoire et mois je te conseil surtout de ne pas lever ton interdiction, car il n'y a pas d'autre solutions
pour arrêter. Le problème pour des joueurs comme nous il n'est pas possible de réguler ou de croire que nous
pouvons maitriser nos dépenses. Car même si nous gagnons nous allons penser que la chance est avec nous,
donc rejouer et malheureusement perdre.

Alors surtout ne lève pas ton interdiction, continue à ne pas jouer. Ce mois si j'ai gagné de l'argent, car j'en ai
pas perdu.

Ce qui est perdu, est perdu ne pense même pas que tu pourras le récupérer. Nous sommes sollicités en
permanence par les mails des casinos en lignes, pour ma part quand je les reçois, je les supprime
immédiatement. Je ne li même pas le contenu.
Je te souhaite bon courage, je continu de lire les différents messages du site et si je peux donner de l'aide et
de l'espoir j'en suis très content.



Profil supprimé - 03/02/2014 à 11h00

Bonjour a tous,

Est ce que jojo à réussit a régler ses dettes ?
Ca serait bien qu'il se manifeste depuis...


